
CAREpath NOUVEAU - CAREpath, un programme d’assistance en cas de cancer, est offert à tous les bénéficiaires de
un programme d’assistance l’assurance maladie complémentaire du RAER. Détails à la page 7.
en cas de cancer

Médicaments sur ordonnance Maximum par personne, sans égard à l’âge.
Plafonds annuels Tous les régimes couvrent jusqu’à 350 $ de médicaments et produits pour dysérection à même

le maximum pour frais de médicaments.

Franchise

Frais d’ordonnance Vous assumez les frais d’ordonnance.

Pourcentage de remboursement Remboursement de 90 % avec Rexall Direct et Pharmex Direct. Détails à la page 15.

Services paramédicaux

Tableau comparatif des indemnités d’assurance maladie complémentaire

DES SOLUTIONS D’ASSURANCE À LA MESURE DES BESOINS DES PERSONNES RETRAITÉESDES SOLUTIONS D’ASSURANCE À LA MESURE DES BESOINS DES PERSONNES RETRAITÉES

Indemnité Garantie

Remboursement de 80 % des frais admissibles.
Couverture des services des praticiennes et des praticiens agréés des domaines suivants, jusqu’à
concurrence d’un maximum combiné de 750 $ par année (une fois atteint le maximum de votre régime
provincial d’assurance maladie, s’il y a lieu) :
� Chiropratique, podiatrie, ostéopathie.
� Massothérapie, psychologie, thérapie familiale (praticienne ou praticien enregistré), services

de travailleurs sociaux (MSW), physiothérapie, conseils en nutrition et orthophonie, lorsque le médecin
traitant les autorise par écrit.

� Acupuncture, si les traitements sont donnés par un chiropraticien, un physiothérapeute, un omnipraticien
ou un acupuncteur.

� Homéopathie, naturopathie, podologie.
� Réflexologie, si les traitements sont donnés par un chiropraticien ou un naturopathe.

Remboursement de 100 % des frais admissibles de chiropractie et de physiothérapie après un accident ayant
entraîné une hospitalisation d’au moins 24 heures.

750 $ par personne.

Personne seule, 100 $; couple ou
famille, 200 $ par année civile.

Choix entre un plafond de 500 $
ou de 850 $ par personne.

Aucune franchise.

2 100 $ par personne.

Personne seule, 25 $ ; couple ou
famille, 50 $ par année civile.

500 $ par personne. Aucun plafond
annuel une fois que les demandes
admissibles atteignent 4 500 $ par
année civile.

Remboursement de 80 % du
coût des ingrédients
médicaux.

Remboursement de 80 %
du coût des ingrédients
médicaux.

Remboursement de 85 %
du coût des ingrédients
médicaux.

N’est pas offerte.N’est pas offerte.N’est pas offerte.

Remboursement de 80 % du coût
des ingrédients médicaux à
concurrence du plafond de 500 $.
Remboursement de 100 % des
frais après 4 500 $ de demandes
admissibles.

Remboursement illimité pour une
période de 12 mois consécutifs.
On doit d’abord atteindre le
plafond de 750 $ pour services
paramédicaux. On doit prouver
qu’il y a eu hospitalisation
pendant 24 heures.

Aucune franchise.

RAER Or Élite RAER Or RAER de baseRAER Plus

�� �� �� ��
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Indique que le régime comprend les conditions indiquées à la colonne Garantie, à gauche.��



Soins infirmiers particuliers

Soins à domicile

Fournitures et appareils
médicaux, aides fonctionnelles

Tests diagnostiques

Tableau comparatif des indemnités d’assurance maladie complémentaire

DES SOLUTIONS D’ASSURANCE À LA MESURE DES BESOINS DES PERSONNES RETRAITÉESDES SOLUTIONS D’ASSURANCE À LA MESURE DES BESOINS DES PERSONNES RETRAITÉES

Indemnité Garantie RAER Or Élite RAER Or RAER de baseRAER Plus

Indique que le régime comprend les conditions indiquées à la colonne Garantie, à gauche.��

Remboursement de 80 % des frais admissibles suivant un séjour d’au moins un jour à l’hôpital.

Remboursement de 100 % des frais admissibles suivant un séjour d’au moins un jour à l’hôpital.

20 $ par visite à concurrence
de 30 visites.

N’est pas offerte.

20 $ par visite à concurrence
de 30 visites.

N’est pas offerte.

20 $ par visite à concurrence
de 30 visites.

N’est pas offerte.

Jusqu’à 7 500 $ de couverture
par année civile, combinée avec
les frais de soins infirmiers
particuliers, fournitures et
appareils médicaux, aides
fonctionnelles et prothèses.

Couverture combinée*
supplémentaire de 25 000 $
par année civile, maximum
viager de 100 000 $ .

Remboursement de 80 % des frais admissibles; couverture courante pour les articles médicaux nécessaires,
tels que les lits d’hôpitaux, les béquilles et les cannes, le matériel à oxygène, etc., ainsi que pour les
fournitures médicales et les aides fonctionnelles, notamment les bandages chirurgicaux, les pansements,
les transfusions sanguines, les produits sanguins, la radiumthérapie ou les traitements aux isotopes
radioactifs, les barres d’appui, les chaises d’aisance, etc., lorsque le médecin traitant les autorise par écrit.

Remboursement de 100 % des frais admissibles.

�� �� ��

N’est pas offerte.N’est pas offerte.N’est pas offerte.

Jusqu’à 7 500 $ de couverture
par année civile, combinée
avec les frais de soins
infirmiers particuliers, soins à
domicile et prothèses.

Couverture combinée*
supplémentaire de 25 000 $
par année civile, maximum
viager de 100 000 $.

Remboursement de 80 % des frais admissibles.

Remboursement de 100 % des frais admissibles.

Jusqu’à 2 000 $ par période
de 3 années civiles.

N’est pas offerte.

Jusqu’à 2 000 $ par période de
3 années civiles.

N’est pas offerte.

Jusqu’à 2 000 $ par période
de 3 années civiles.

N’est pas offerte.

Jusqu’à 7 500 $ de couverture
par année civile, combinée
avec les frais de soins à
domicile, fournitures et
appareils médicaux, aides
fonctionnelles et prothèses.

Couverture combinée*
supplémentaire de 25 000 $
par année civile, maximum
viager de 100 000 $.

* Par couverture combinée, on entend : soins infirmiers particuliers, soins à domicile, prothèses, fournitures et appareils médicaux et aides fonctionnelles

Remboursement de 80 % des frais admissibles en vertu de tous les régimes du RAER. Couverture des tests
effectués à l’extérieur de l’hôpital sous la direction d’un médecin (p. ex. test de CEA, CA 125 pour les
femmes et PSA pour les hommes).

�� �� �� ��



Prothèses

Articles de confort
et de commodité

Orthèses moulées sur mesure/
chaussures orthopédiques

Ambulance

Fournitures pour diabétiques

Soins dentaires par suite
d’un accident

Prothèses auditives

Tableau comparatif des indemnités d’assurance maladie complémentaire

DES SOLUTIONS D’ASSURANCE À LA MESURE DES BESOINS DES PERSONNES RETRAITÉESDES SOLUTIONS D’ASSURANCE À LA MESURE DES BESOINS DES PERSONNES RETRAITÉES

Indemnité Garantie

Remboursement de 80 % des frais admissibles; couverture des dommages causés par suite d’un coup porté
accidentellement à la bouche. Cette garantie ne couvre pas les blessures causées par l’introduction,
sciemment ou involontairement, d’un objet dans la bouche.

Remboursement de 100 % des frais admissibles après demande auprès du Programme d’appareils et
accessoires fonctionnels; couverture jusqu’à 750 $ toutes les 3 années civiles pour l’achat et la réparation de
prothèses auditives.

Les test auditifs sont couverts à 100 %, jusqu’à concurrence d’un maximum de 75 $ par année, en vertu de

l’assurance maladie complémentaire.

Aucune couverture pour l’achat
et la réparation des prothèses
auditives.

RAER Or Élite RAER Or RAER de baseRAER Plus

�� �� �� ��

Remboursement de 80 % des frais admissibles à concurrence de 450 $ toutes les 2 années civiles pour les
orthèses moulées OU de 2 paires de chaussures orthopédiques par année civile. �� �� �� ��

�� �� ��

Indique que le régime comprend les conditions indiquées à la colonne Garantie, à gauche.��

Remboursement de 80 %; couverture courante pour les frais qui dépassent le plafond prévu par votre régime
provincial d’assurance maladie.

Remboursement de 80 % des frais admissibles, à concurrence de 750 $ par année, pour les aiguilles, les
seringues et le matériel de test. �� �� �� ��

�� �� �� ��

�� �� �� ��

Remboursement de 80 % des frais admissibles, jusqu’à 200 $ par année civile, pour des articles d’appui
post-opératoires tels que les produits Obus Forme, les aides pour la baignoire, etc., sur recommandation
du médecin, après une chirurgie (y compris après un traitement en consultation externe telle une
chirurgie ambulatoire).

L’assurance couvre les fournitures pour incontinence à concurrence de 200 $ par année lorsque le médecin
traitant les autorise par écrit.

�� �� �� ��

Remboursement de 100 % des frais admissibles. N’est pas offerte.N’est pas offerte.N’est pas offerte.Couverture combinée*
supplémentaire de 25 000 $
par année civile, maximum
viager de 100 000 $.

* Par couverture combinée, on entend : soins infirmiers particuliers, soins à domicile, prothèses, fournitures et appareils médicaux et aides fonctionnelles

Remboursement de 80 % des frais admissibles; couverture pour divers articles, notamment les membres
artificiels, les prothèses oculaires, les attelles, les plâtres pour le torse, les collets cervicaux, les lentilles
intraoculaires souples par suite d’une opération de la cataracte, etc. �� �� ��

Jusqu’à 7 500 $ de couverture
par année civile, combinée
avec les frais de soins
infirmiers particuliers, soins
à domicile, fournitures et
appareils médicaux et
aides fonctionnelles.



Soins de la vue

Aides au sommeil

Frais d’hospitalisation
Facultative ou non

Maximums quotidiens

Prestation d’hospitalisation

Assurance voyage de luxe

Assurance dentaire

Tableau comparatif des indemnités d’assurance maladie complémentaire

DES SOLUTIONS D’ASSURANCE À LA MESURE DES BESOINS DES PERSONNES RETRAITÉESDES SOLUTIONS D’ASSURANCE À LA MESURE DES BESOINS DES PERSONNES RETRAITÉES

Indemnité Garantie

Couverture pour l’achat et la réparation de verres correcteurs et des montures, de verres de contact, ou la
chirurgie au laser.

L’assurance maladie complémentaire couvre 80 % du coût des examens de la vue, à concurrence d’un
examen tous les 24 mois. L’assurance maladie complémentaire couvre 80 % du coût des tomographies
rétiniennes (HRT), à concurrence d’une fois tous les 24 mois.

Comprise dans l’assurance maladie complémentaire.

Si aucune chambre à deux lits n’est disponible, la prestation d’hospitalisation vous procure 10 $ par jour, à
concurrence de 100 $ par séjour, pour couvrir d’autres frais tels les frais de location d’un téléphone ou d’un
téléviseur et les frais de stationnement.

Incluse dans la prime de l’assurance maladie complémentaire. Voir détails à la page 16.

Offerte moyennant une prime supplémentaire. Voir détails et tarif à la page 17.

Remboursement de 80 % des frais admissibles; couverture pour le solde de 25 % du coût des appareils de
ventilation spontanée à pression expiratoire positive après demande auprès du Programme d’appareils et
accessoires fonctionnels; les fournitures nécessaires pour l’appareil sont aussi couvertes selon les normes
suivantes :
� Masque, casque, boyau, canule et oreiller - une fois tous les 12 mois.
� Filtres - maximum de 3 paquets de 5 tous les 12 mois.
� Humidificateur - une fois tous les 24 mois.

N’est pas offerte.

RAER Or Élite RAER Or RAER de baseRAER Plus

�� �� ��

��

��

�� �� ��

�� �� ��

��

��

��

��

��

��

��

�� ��

Indique que le régime comprend les conditions indiquées à la colonne Garantie, à gauche.��

Facultative. Offerte moyennant
une prime supplémentaire. Voir
détails et tarif à la page 13.�� ��

Choix entre 75 $ par jour ou
100 $ par jour du coût d’une
chambre à deux lits ou à un lit,
ou chambre à deux lits sans
limite.

Chambre à deux lits sans
limite.

Offerte conjointement au RAER Or
ou séparément.

Facultative. Offerte moyennant
une prime supplémentaire. Voir
détails et tarif à la page 9.

Choix entre 75 $ par jour
ou 100 $ par jour du coût
d’une chambre à deux lits ou
à un lit, ou chambre à deux lits
sans limite.

Remboursement de 100 %
des frais admissibles à
concurrence de 200 $ par
période de 2 années civiles.

Remboursement de 80 %
des frais admissibles à
concurrence de 225 $ par
période de 24 mois.

Remboursement de 100 %
des frais admissibles à
concurrence de 200 $ par
période de 2 années civiles.

100 $ par jour du coût d’une
chambre à deux lits ou à un lit.


